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LE  COMMUNAL  

Que s’est-il passé au Conseil? 
Le 2 février dernier avait lieu la séance régulière du Conseil. La séance a été prési-
dée par madame France Bédard, mairesse. En voici le résumé.  

Monsieur Sylvain Ébacher, chef des travaux publics, a déposé sa lettre de départ à la re-
traite. Sa dernière journée sur le terrain sera le 29 mai prochain. Le Conseil tient à remer-
cier l’excellent travail de M. Ebacher, présent depuis octobre 2008 à la Municipalité. Son 
sens des responsabilités , son travail minutieux et sa joie de vivre étaient des atouts précieux 
pour notre équipe! On lui souhaite une douce retraite remplie de bonheur. 

 

Renouvellement de l’adhésion à l’Association des directeurs municipaux du Québec pour 
l’année 2026 est renouvelée. Le coût est de 512 $ plus taxes, auquel il faut ajouter 629.55 $ 
plus taxes, pour les assurances. Cette dépense sera payée à même le fonds général, tel que 
budgétée. 

  

La Directrice générale transmettra à la MRC des Chenaux, avant le 19 mars 2026, la liste des 
propriétaires ayant une dette de plus de 50 $ au 31 décembre 2025. Conformément à la loi, 
les immeubles ayant une telle dette seront traités à la vente d’immeubles pour défaut de 
paiement de taxes municipales. 

  

Le Conseil approuve la demande de financement hockey mineur St-Marc/ Ste-Anne/ St-
Ubalde d'une somme de 50$. 

 

Dépôt de la lettre de démission de M. Dany Chevalier comme journalier sur appel. 

 

 

La prochaine réunion du conseil se tiendra 
le lundi 2 mars 2026. 



 

 

LES ÉLUS 

France Bédard, mairesse 

 

Pierre-Luc Gagnon, siège n° 1, 

Comité de développement, travaux 

publics (voirie, eau potable, assai-

nissement des eaux). 

  

Monique Tremblay, siège no 2 

Comité d’embellissement, loisirs, 

politique familiale et aînés, camp de 

jour. 

 

Patrice Moore, siège n° 3 

Maire suppléant, travaux publics 
(voirie, eau potable, assainisse-
ment des eaux), ressources hu-
maines. 
  

Christian Raby, siège no 4 

Bibliothèque, ressources humaines. 

 

Audrey Cossette, siège n° 5 

Loisirs, Communal. 

  

Alain Gagnon, siège n° 6  

Maire substitut au conseil de la 

MRC Les Chenaux, président du 

comité consultatif d’urbanisme 

(C.C.U.), comité de développe-

ment. 

 

Comité consultatif d’urbanisme 

(CCU) 

-  Alain Gagnon, président 

-  Michel Croteau, directeur 

-  Céline Martineau, directrice 

-  Réjean Parent, directeur 

-  Christian Sauvageau, directeur 

  

La mairesse est d’office membre 

sur tous les comités. 
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QUE S’EST-IL PASSÉ...? SUITE 

 

Une première programmation sera déposé dans le cadre du programme de 
TECQ 2024-2028. 

  

Un mandat est accordé au Groupe Conseil UDA Inc. pour la fourniture des 
services professionnels en hydrogéologie pour la réalisation du bilan de san-
té du Puit no 2 de la municipalité de Saint-Prosper-de-Champlain. Le coût 
de l’adhésion est de 18 062 $ (taxes en sus). 

 

La municipalité remboursera un maximum de 50$ par enfant âgé de 17 ans 
et moins pourvu qu’une facture indiquant clairement le supplément chargé 
à l’inscription de l’enfant pour pratiquer un sport sur un territoire autre que 
celui de la Municipalité.  Pour obtenir un remboursement une copie de la 
facture doit être soumise  à la Municipalité. 

  

Le Conseil approuve la demande financière de l’organisme Noël du cœur 
d'une somme de 250$. L’approbation est basée sur l'aide aux gens de notre 
communauté durant le temps des fêtes pour offrir un repas des fêtes en fa-
mille et répondre aux besoins essentiels; 

 

Un contrat  est accordé à l’entreprise Luc Gagnon construction inc. de Saint-
Prosper-de-Champlain pour des travaux de réfection au centre communau-
taire, consistant au remplacement du plafond du camp de jour .  Le coût des 
travaux incluant les matériaux et la main-d’œuvre est de 7000 $ (taxes en 
sus) et sera payé à même le fonds général. 

 

 

 

 

 

DÉNEIGEMENT ET DISTANCE  

DES BACS  

 

 
Afin de faciliter le déneigement et éviter les bris des bacs, il est important 

de laisser vos bacs à une distance raisonnable de la voie.  

 

Merci de votre précieuse collaboration! 

 

L’équipe de la voirie 

RAPPEL 
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SAVIEZ-VOUS QUE… ? 

 

Licence de chien 
 

 

  

Il est temps de renouveler la licence de chien. Le coût annuel est de 20 $ et est payable à 

l’hôtel de ville au plus tard le 28 février 2026. Des frais d’administration de 10 $ seront 

ajoutés pour toute licence émise après cette date, sauf pour les nouveaux chiens ou chiots. 

  

IMPORTANT : Si vous payez la licence de votre chien par votre institution finan-

cière, vous devez absolument nous en informer.  Le document que nous recevons de 

l’institution n’indique pas s’il s’agit de taxes ou d’une licence de chien. C’est votre responsa-

bilité de nous le faire savoir. 

SOUPER DES BÉNÉVOLES À L’ÉGLISE LE 28 FÉVRIER  
 
L’Équipe de Vie Communautaire ( Linda Christen, Nicole Adam et Christiane Fiset) 
se joint au Comité Local des Affaires Économiques (Véronique Bellemare, Patrice 
Moore, Michel Croteau, Linda Christen et Louis-Marie Thériault marguillier) pour 
offrir un souper à tous nos généreux bénévoles. 
 
Les bénévoles qui donnent leur temps pour les messes et funérailles, la chorale, le 
ménage et l’entretien de l’église, commander, ranger, remplacer et allumer les 
cierges, couper, corder et rentrer le bois, fournir leur fendeuse , donner des lames et 
autres fournitures, réparer la machinerie, chauffer l’église, entretenir la fournaise, 
sortir les cendres, préparer le petit bois pour allumer le feu, déneiger et déglacer les 
entrées,  entretenir le cimetière, ramasser les feuilles, tondre la pelouse et passer le 
fouet autour des pierres tombales, assumer les tâches de bureau et la comptabilité, 
et toutes les autres actions faites discrètement et qu’on oublie…  
 
Un grand MERCI à vous toutes et tous! 53 généreuses personnes qui aimeraient 
que d’autres se joignent à cette belle équipe! 
 
Un bon souper chaud vous est offert (gratuit) samedi le 28 février à la salle munici-
pale à compter de 17:30 heures. 
 
Préparé et servi par le personnel du Villageois. 
Vous pouvez apporter vos consommations et coupes ou verres. 
Une personne peut vous accompagner au coût de 25$. 
 
Nous vous contacterons 
Christiane et Linda  



 

 

SAVIEZ-VOUS QUE… ? 
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Économiser l’eau potable à la maison 
  

Évitons de gaspiller l’eau à la maison en réparant les fuites, en modifiant certaines de nos 

habitudes et en optant pour des modèles d’équipements économes en eau.  
 

Répartition moyenne de la consommation résidentielle intérieure 

Toilette : 24 % / Douche : 20 % / Robinet : 20 % / Machine à laver : 16 % /  

Fuites : 13 % / Autres : 3 % / Bain : 3 % / Lave-vaisselle : 2 % 

 

Environ 40 % de l’eau consommée dans une résidence est de l’eau chaude. En économisant 

l’eau, on consomme moins d’énergie, nous réduisons les factures d’électricité, nous écono-

misons de l’argent et nous faisons une fleur à l’environnement. 

Réf. : www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/eau-potable/economiser/trucs-astuces-

maison 

Transport collectif des Chenaux 

Une option écologique! 

 

À travers les 10 municipalités de la MRC des Chenaux jusqu’à votre destination à Trois-Rivières 

ou Shawinigan, notre service permet de vous déplacer à moindre frais et représente une option 

plus écologique. Vous avez besoin pour le travail, la formation, rendez-vous médicaux et autres? 

 

RÉSERVATION UNE JOURNÉE OUVRABLE À L’AVANCE – AVANT 12 H 

 

4 $ du déplacement à l’intérieur ou à l’extérieur de la MRC – payable en argent comptant. Il est 

aussi possible de s’abonner et de vous créer un compte client. 
 

Pour toute question liée au transport collectif, veuillez contacter Victor Trépanier, répartiteur,  

au 819 840-0968 ou par courriel à l’adresse repartition@mrcdeschenaux.ca. 

http://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/eau-potable/economiser/trucs-astuces-maison
http://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/eau-potable/economiser/trucs-astuces-maison
mailto:repartition@mrcdeschenaux.ca
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GENS ET ORGANISMES D’ICI 

Loisirs de Saint-Prosper 

 

Randonnée aux flambeaux 

Un grand merci à ceux et celles qui ont bravé le froid pour participer à la randonnée aux 

flambeaux 2026, version nouvel horaire! Ça nous a réchauffé le cœur de tous vous voir! 

Merci également à Roger Leduc et Lucile Gravel, qui nous prêtent leur terrain avec généro-

sité, année après année. 

 

Classique hivernale – Dimanche 8 février 14 h – 10e édition 

Si la température le permet, les Loisirs vous invitent à l’incontournable Classique hiver-

nale de hockey à la patinoire de Saint-Prosper. Deux équipes de joueurs s’affronteront 

dans un match enlevant!  

Pour plus d’informations ou pour vous inscrire comme joueur*, contactez Danny Adam 

au 418 325-5511.  

*Équipement de hockey requis pour pouvoir jouer. 

 

 

 

FADOQ 

Un mot de votre club FADOQ pour vous rappeler que l’hiver est moins long quand on par-

tage des activités en bonne compagnie. 

 

Vous êtes toujours les bienvenu(e)s pour vous joindre à nous! 

•  Pickleball les lundis et mercredis de 10 heures à midi à la salle municipale. Contactez 

Lise Couture au 418 328-0064. 

• Viactive les lundis à 16 heures au local FADOQ, animé par Johanne Racine. 

• Pétanque intérieure les mercredis à 14 heures au local FADOQ. Contactez Lise Couture 

au 418 328-0064.  

Pour la Saint-Valentin, nous vous offrons un souper « Oktoberfest » (fête populaire alle-
mande) avec bière (!), saucisses, choucroute, bretzels maison, légumes et dessert, le vendre-
di 13 février à compter de 17 h 30 à notre local. Apportez votre bock et vos consommations. 
 
Au plaisir de vous retrouver en grand nombre! 

 
Christiane Fiset, pour l’exécutif FADOQ 



 

 

Bibliothèque Livresque 

 

Rappel - Cours de crochet 

Venez vous initier à une nouvelle activité alliant créativité et technique. Lise Couture, cro-

cheteuse d’expérience, vous apprendra les techniques de base de l’art du crochet! 

Quand : Les mardis à 18 h 30  

Où : Bibliothèque de St-Prosper (371, rue de l'Église) 

Niveau : Offert à tous (débutant, intermédiaire) 

Coût : Gratuit 

Matériel : Si vous avez du matériel (laine et crochets) apportez-le, et si non, le nécessaire 

vous sera fourni sur place pour les premiers cours. Aucune inscription requise, vous 

n’avez qu’à vous présenter sur place. Vous pouvez venir toutes les semaines ou seulement 

une fois, c’est à votre guise! 

 

Février : mois coup de cœur! 

En février, il y a de l’amour dans l’air… et à la bibliothèque! Passez nous voir pour emprun-

ter votre prochain livre coup de cœur. Vous tomberez peut-être en amour avec une histoire, 

des personnages ou un(e) auteur(e)! Vous découvrirez également les livres coups de cœur 

des bénévoles du comité de la bibliothèque.  

 

Nouvelle sélection thématique : « Graines et semences » 

C’est difficile à croire avec la température des derniers jours, mais c’est bien le cas : les jar-
dinier(e)s de St-Prosper devront bientôt débuter leurs semis! Avec la sélection thématique 
de livres « Graines et semences », nous avons tout ce qu’il vous faut à la bibliothèque pour 
vous aider à démarrer votre potager du bon pied. Passez nous voir! 

GENS ET ORGANISMES D’ICI 
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COMMUNAUTÉ 



 

 

COMMUNAUTÉ 
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COMMUNAUTÉ 

 

Si vous croyez avoir un problème d’alcool et si vous 

voulez arrêter de boire, il existe une solution. 

 

Réunion des Alcooliques Anonymes 

Salle municipale 

100, rue de la Fabrique 

Sainte-Anne-de-la-Pérade 

Tous les lundis soir, 19 h 30 

Bienvenue à tous! 
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Février 2026 

Jour de cueillette des déchets domestiques  

Jour de cueillette des matières compostables 

Séance ordinaire du conseil municipal à 19 h 

Jour de bibliothèque : lundi de 15 h à 17 h, mardi de 18 h à 20 h 

Collecte des encombrants — inscription préalable obligatoire 

Jour de cueillette des matières recyclables 

Limite pour payer la licence annuelle pour 

chien 

dim. lun.  mar.  mer .  jeu .  ven.  sam. 

1 
 

2 
 
 

3 4 5 
 

6 7 

8 
 
Classique 
hivernale de 
hockey 

9 10 11 12 
 

13 
 
FADOQ 
Souper  
 
 

14 
 
Saint-
Valentin 

15 16 17 18 
 

19 20 
 
 

21 

22 23 24 
1er versement 
taxes  
municipales 

25 26 
Date de  
tombée 
pour le 
Communal 

27 28 
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Mars 2026 

Jour de cueillette des déchets domestiques  

Jour de cueillette des matières compostables 

Séance ordinaire du conseil municipal à 19 h 

Jour de bibliothèque : lundi de 15 h à 17 h, mardi de 18 h à 20 h 

Collecte des encombrants — inscription préalable obligatoire 

Jour de cueillette des matières recyclables 

 

dim. lun.  mar.  mer .  jeu .  ven.  sam. 

1 2 3 4 5 
 

6 7 
 
Nuit de  
samedi à 
dimanche, on 
avance nos 
horloges  

8 
 
Journée 
internatio-
nale de la 
femme 

9 
 

10 11 
 

12 13 
 
 

14 
 
 

15 16 
 

17 
 
Saint-Patrick 

18 
 

19 
 

20 
 
Printemps 

21 
 

22 
 
 

23 
 
 

24 
 

25 
 

26 
 
 

27 
 

28 

29 30 
 

31     



 

 

 
Hôtel de ville 

 
Heures d’ouverture 

Lundi au jeudi : 9 h à 12 h, 13 h à 16 h 
 

Vendredi : fermé 

 
Municipalité de  

Saint-Prosper-de-Champlain 
375, rue Saint-Joseph 

Saint-Prosper-de-Champlain 
G0X 3A0 

Téléphone : 819 840-0461 
municipalite@st-prosper.ca  

www.st-prosper.ca 

SERPUARIENS 

« Recycler ses Serpuariens, 
ça sert pas à rien !MD » 

 
« Des Serpuariens

MD
, ça peut encore être utile, car ils contiennent plusieurs matières réutilisables 

qui peuvent servir à fabriquer toutes sortes de produits. » 
 

**Visitez le site web pour plus d’informations au : https://lesserpuariens.com/ 

Liste des produits acceptés 

Ordinateurs de bureau et portables 

Serveurs*  
Dispositifs d’affichage  

Périphériques d’ordinateur 

Tablettes 

Imprimantes et numériseurs*  

Téléphones et répondeurs  Photocopieurs et télécopieurs*  
Cellulaires et téléavertisseurs  

* Certaines conditions s'appliquent  

https://lesserpuariens.com/
https://www.recyclermeselectroniques.ca/qc/quoi-recycler/

